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Communiqué de presse 

Médicaments au volant 
Risque d’accident sous-estimé 

Le printemps est une saison de pollens. Les médicaments peuvent atténuer les symptômes d’al-

lergie mais également altérer la capacité de conduire. Chaque année, 140 personnes sont griève-

ment ou mortellement blessées dans des accidents de la route liés à la consommation de médi-

caments ou de drogues. Le BPA rappelle aux victimes du rhume des foins de s’informer des effets 

de leurs médicaments. 

L’arrivée du printemps est synonyme pour beaucoup de début du rhume des foins. Des médica-

ments permettent d’atténuer les symptômes de cette allergie aux pollens. Ils peuvent cependant 

aussi avoir des effets secondaires indésirables, tels que la fatigue, un allongement du temps de ré-

action ou des troubles visuels, et, par là, altérer la capacité de conduire. Leurs interactions avec 

d’autres médicaments ou avec l’alcool peuvent renforcer ces effets négatifs. 

Beaucoup ne sont pas conscients de cette réalité. Chaque année, en Suisse, 140 personnes sont 

grièvement ou mortellement blessées dans des accidents de la route liés à la consommation de mé-

dicaments ou de drogues. Vu que les données relatives aux accidents recensés ne renseignent pas 

toujours sur la prise de médicaments ou de drogues, le nombre effectif de victimes de tels accidents 

est probablement bien plus élevé.  

Plus de 3500 médicaments ont potentiellement des effets négatifs sur la capacité de conduire 

La prudence ne s’impose pas uniquement lors de la prise d’antiallergiques. De nombreux autres mé-

dicaments, dont une partie de ceux qui combattent la grippe ou les douleurs, peuvent également al-

térer la capacité de conduire. Environ 3500 médicaments vendus en Suisse présentent ce risque, 

dont beaucoup sont disponibles sans ordonnance. Il faut faire particulièrement attention avec les 

tranquillisants et les somnifères, car ils peuvent encore agir le lendemain de leur ingestion.  

Les personnes qui souhaitent prendre le volant alors qu’ils sont sous l’effet de médicaments de-

vraient se renseigner préalablement auprès de leur pharmacien, de leur droguiste ou de leur méde-

cin sur les effets indésirables que ces traitements peuvent avoir sur leur capacité de conduire. Le 

BPA attire leur attention sur ce point sur bpa.ch/medicaments ainsi que par des messages diffusés 

sur des écrans dans les salles d’attente de cabinets des médecins de famille ou sur les réseaux so-

ciaux.  

Conseils de sécurité 

• S’informer auprès d’un spécialiste des éventuels effets des médicaments sur la capacité de con-

duire. 

• Avant de prendre un médicament, lire la notice d’emballage ou consulter le site med.mymedi.ch. 
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• Faire particulièrement attention au début d’un traitement ou lors d’un changement de posologie. 

• Faire également preuve d’une grande prudence lors de la prise de somnifères ou de puissants an-

tidouleurs. 

• Ne pas mélanger alcool et médicaments. 


